
116 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

point puisé l’esprit chrétien au foyer paternel, et qui ont des 
vices et ‘des habitudes toutes séculières. Or c’est, une loi gé­
nérale, attestée par le Fils de Dieu lui-même, que “ les enfants 
de ténèbres sont plus prudents que les enfants de lumière,” 
plus actifs, plus remuants, plus entraînants. D'après cette 
loi dans les collèges mixtes, les élèves les moins religieux se don­
nent et prennent de l’importance, et les plus pieux sont géné­
ralement beaucoup plus réservés et plus timides. C’est pour­
quoi il est impos-ible (pie dans ces conditions, les vocations ecclé­
siastiques se développent convenablement : ce sont des arbres qui 
dépérissent, beaucoup d’entre eux meurent ; ceux qui résistent 
11e donneront jamais les fruits qu’ils auraient rapportés s'ils 
avaient poussé dans un terrain propice.

Aussi les saints évêques de France n’ont jamais aimé les col­
lèges mixtes, et plusieurs lois le Saint Siège a recommandé de 
réunir les élèves du sanctuaire dans des maisons spéciales. “Avant 
toute chose, disait récemment Léon XIII aux évêques de France, il 
convient de discerner parmi les jeunes gens ceux en qui le Très- 
Haut a déposé le germe d’une semblable vocation. Nous savons que, 
dans un certain nombre de diocèses de France, les prêtres des pa­
roisses, surtout dans les campagnes, s'appliquent, avec un zèle et 
une application que nous ne saurions trop louer, à commencer eux- 
mêmes les études élémentaires des enfants dans lesquels ils ont re­
marqué des dispositions sérieuses à la piété et des aptitudes au tra­
vail intellectuel Les écoles presbytérales sont ainsi comme le pre­
mier degré de cette échelle ascendante qui. d’abord par les petits, 
puis par les grands séminaires, fera monter jusqu’au sacerdoce les 
jeunes gens auxquels le Sauveur a répété l’appel adressé à Pierre 
et à André, à Jean et à Jacques : Laissez vos filets ; suivez-moi ; 
je veux faire de vous des pêcheurs d’hommes (Math. IV, 19). 
Quant aux petits séminaires, cette très salutaire institution a été 
souvent et justement comparée iX ces pépinières où ho ni mini's à 
part les plantes qui réclament des soins plus spéciaux et plus assi­
dus, moyennant lesquels seuls elles peuvent porter des fruits et 
dédommager de leurs peines ceux qui s’appliquent à le* culti­
ver (1)” Pie IX a donné les mêmes recommandations.

Ces avis des deux grands pontifes ne font que rappeler et 
consacrer les dispositions mêmes du saint Concile de Trente. L’im­
mortel concile, contre lequel, au témoignage des Pontifes romains, 
aucun usage ne peut prescrire, a ordonné de réserver auprès de 
chaque cathédrale ou dans d’autres lieux convenables, des jeunes 
gens qui eussent les signes de la vocation sainte, de leur donner
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